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Comité Label du 26 novembre 

Relevé de décisions 

 

Lieu de réunion : 11 rue de Marivaux 75002 Paris 

Candidat au renouvellement du Label : Fédération française des 

Equipes Saint Vincent 

 

Membres Présents :  

Alain Levrard, Président de séance, Patrick Audebert, Philippe Chabasse, Chantal Bruneau, Francis 

Charhon, François Debiesse, Jean-Michel de Mourgues, Sophie Fourchy Spiesser, Sylvie Toraille 

Absents excusés : Yannick Blanc, Jacqueline Bloas Gonin (réponse par mail), Jean-Louis Leroux, 

Monique Millot-Pernin, Michel Valdiguié, Louis Bazire 

Invités : Suzanne Chami, Isabelle Gougenheim  

Représentants de de la structure candidate :  

En présence de Mme Mirta VINCI NAMY Présidente, Mme Zoé DELAPALME, Trésorière, de Mme 

Laurence FIEHL, Secrétaire générale 

Conseillers Bénévoles IDEAS :  

M. Jean Rémy ACAR Mme Alexia Tye 

La présentation de l’association faite en séance est versée au dossier sur l’Intranet du Comité 

Points soulevés :  

Les trois dirigeantes de la Fédération ont présenté leur dossier d ‘une manière collégiale, qui a 

favorablement impressionné le comité. Elles ont expliqué comment elles pilotaient l’action des 

associations de terrain et précisé que lorsqu’une association a failli à sa mission, elles peuvent lui 

retirer le droit d’utiliser le nom d’équipe St Vincent. Elles peuvent même aller jusqu’à lui demander 

de se dissoudre. 

 Leur autorité, leur ouverture d’esprit, leur imagination ont permis de constater que le choix du 

fondateur, Vincent de Paul,  avait  été inspiré et que depuis plusieurs siècles des femmes de bonne 

volonté, dans l’esprit du fondateur, peuvent par leur présence sur le  terrain soulager certaines 
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misères. Ainsi leur action auprès des familles de prisonniers a conduit l’administration pénitentiaire  

à construire à la Santé un abri ou les familles peuvent attendre avant de pouvoir  rencontrer un 

détenu. 

Au cours de l’audition la question de la gestion patrimoniale a été abordée. L’association a la chance 

de détenir un patrimoine immobilier et aussi un patrimoine de valeurs mobilières. Gérer ce 

patrimoine n’est pas simple. Les dirigeantes sont conscientes de ces difficultés, notamment pour les 

valeurs mobilières car la baisse des taux impose des choix difficiles pour une association. La Banque 

Transatlantique a reçu une mission pour les valeurs mobilières et un expert a été recruté pour 

l’immobilier. Il pourra être intéressant de faire le point sur ces sujets d’ici quelques années. 

La fédération a depuis très longtemps élaboré un guide des bonnes pratiques, bien avant celui 

d’Ideas. Ce guide est moins complet que celui d’Ideas mais il témoigne de la capacité, au cours des 

ans, à tirer les fruits d’une expérience accumulée. 

Décision du Comité : Renouvellement du Label sans l’assortir de recommandations 

 
 

 

Paris, le 26 novembre 2021 

Le rapporteur 

Jean-Michel de Mourgues 


